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PREAMBULE 

Etant dans un secteur suffisamment flexible, nous considérons ne pas devoir aller au-delà de ce qui 

est déjà existant dans le secteur aujourd’hui. 

 

1. POUVOIR D’ACHAT 
 Maximalisation de la marge salariale de 1,1% 

 Prioritairement via une augmentation salariale brute maximale de tous les salaires 

(min et effectifs) à partir du 01.01.2017 mais possibilité de négocier la marge encore 

disponible au niveau de l’entreprise dans les entreprises où le salaire moyen est plus 

élevé que la 1B 

 

2. FRAIS DE DEPLACEMENTS 
 Augmentation de l’indemnisation des frais de déplacement avec moyen propre  

 Remboursement des frais de parking plus contraignant que la CCT actuelle 

 Augmentation de l’indemnité vélo à 0,23€/km 

 Indemnisation du temps de déplacement domicile-lieu de travail pour les équipes 

mobiles 

 Suppression des exigences actuelles pour l’octroi de l’indemnité du temps de 

déplacement entre 2 chantiers  

 

 

3. DELEGATION SYNDICALE 
 Intervention frais de téléphone délégué effectif : En cas de nécessité, peut-être Il est 

prévu moyennant un accord au niveau de  l’entreprise d’accorder le remboursement 

des frais de téléphone.  

 Augmentation des crédits d’heures syndicales et pot d’heures syndicales sur base 

annuelle 

 Désignation des suppléants : pas seulement dans le pool des candidats ES 

 Développer des mécanismes de contrôle semblables à ceux d’application pour 

l’intérim pour : le travail étudiant, PFI, art 60, …. 

 

 

 

 

4. FORMATION 
 Recommandation pour le CFN de s’inscrire dans le parcours de formation de la loi 

Peeters 
 



 
 
 
 
 
 

5. FONDS SOCIAUX 
 Augmentation des interventions de sécurité d’existence 

 Si le plafond d’exonération fiscale de la prime syndicale est relevé, augmenter le 

montant de la prime syndicale à son maximum 

 Plus d’assimilations pour le calcul de la PFA (chômage économique + maladie) 

 Fonds 2ième pilier :  

i. Augmenter le deuxième pilier de pension (hors marge) 

ii. Assimilation chômage économique 

 

 

6. FIN DE CARRIERE / TRAVAIL FAISABLE 
 RCC : prolongation/installation de tous les systèmes possibles 

 Crédit-temps : prolongation/installation de toutes les systèmes possibles 

 Maximaliser une CCT 104 : créer un cadre sectoriel 

 

 

7. HUMANISATION DU TRAVAIL 
 Travailleurs cat 1A/1B : précarisation – discussion ouverte 

 Mettre en place un système cliquet pour garantir les droits acquis aux jours 

d’ancienneté et une ouverture plus rapide  

 Ajouts de régimes petit chômage 

 Politique de l’emploi : Recommandation > Garantie d’embauche  sous CDI après 3 à 6 

mois 

 Adaptation relative à la CCT prime de nuit > à partir de 20h jusque 6h 

 Relancer la campagne du travail en journée 
 
 

8. SOUS-TRAITANCE 
 Elargir les règles de contrôle par la délégation syndicale applicables dans le cadre de 

la sous-traitance vers l’économie sociale à tous les cas de sous-traitance 

 
 

9. GROUPE DE TRAVAIL SECTORIEL  
 Reprise du personnel : Poursuite des travaux au sein du secteur 

 Nettoyage industriel : y a-t-il des points revendicatifs suite au groupe de travail ? 

 Collecte de déchets (OPTIMOR) : Poursuite des travaux au sein du secteur 

i. Réflexion générale : cadre sectoriel travail de nuit ?? 

ii. y a-t-il des points revendicatifs suite au groupe de travail ? 

 

 

10. PROLONGATION DES ACCORDS EXISTANTS 
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SECTEURS SPECIFIQUES 

1. NETTOYAGE CLASSIQUE 1A ET 1B 
a. Pouvoir d’achat :  

i. Travailleurs avec certaines tâches spécifiques dans les équipes de TGV : 

Catégorie ou Prime spécifique 

 

2. LAVEURS DE VITRES CAT 4 
a. Attention particulière aux nouveaux engagements et la formation 

b. Clarification prime d’intempérie 

 

3. COLLECTE DES DECHETS 
a. Classification des fonctions : à finaliser 

b. CCT tonnage par jour : adaptations aux conteneurs à puce 

c. Pouvoir d’achat : Catégorie ou prime spécifique pour le Catégorie 3A/3C/3D 

i. travail dans de conditions insalubres 

d. Clarification prime d’intempérie 

 

4. NETTOYAGE INDUSTRIEL 
a. Pouvoir d’achat :  

i. Catégorie ou prime spécifique 

1. Travail dans des espaces confinés (même montant que la prime de 

masque = 13,07€/j) 

ii. Indemnité repas forfaitaire après 10h00 de travail sans obligation de justifier 

par ticket. 

iii. Clarification prime d’intempérie 


